
Femmes criminalisées et incarcérées 

Tendances actuelles 

 Le ta ux n ational de criminalité a diminué pour la troisième année con sécutive au  
Canada en 20071, mais le nombre de femmes incarcérées continue d’augmenter. En 
fait, à l’échelle m ondiale, l es femmes constituent la p opulation carcérale qui 
augmente le plus rapidement, particulièrement chez les femmes racisées, les jeunes, 
les p auvres et l es fe mmes viv ant avec des i ncapacités mentales et  cognitives. La 
croissance du nombre de femmes incarcérées est directement liée au démantèlement 
des programmes de santé, d’éducation et de services sociaux2. 

 Les femmes re présentent moins de 5 % de l’e nsemble de s délinquants sous 
responsabilité féd érale et la vaste majorité des détenu es en sont à leur première 
expérience dans le sy stème correctionn el. En 2001, 82 % des détenues sous 
responsabilité fédérale purgeaient leur première peine de ressort fédéral3. 

 En 2005, 4 8 % des 81 0 fe mmes p urgeant un e peine  d e r essort féd éral étaien t en  
prison et 52 % ava ient ét é lib érées sous  cauti on ou f aisaient l’objet d’une 
surveillance co mmunautaire. Tou tefois, l es fem mes a utochtones étaient pour la 
plupart en prison, avec seulement 40 % du groupe dans la communauté4. 

 Les deux tiers des fe mmes purgeant une peine de ressort fédéral sont des mères et 
sont plus susceptib les que les délinquants de sex e m asculin d ’assumer la 
responsabilité pri ncipale à  l’ égard de  la ga rde d’un enfa nt5. Le s mères d’environ  
25 000 enfants sont détenues dans des prisons fédérales ou provinciales au Canada à 
chaque année. La s éparation d’av ec leurs enfants et l ’incapacité de  gé rer le s 
problèmes les concernant  sont des causes d e détresse majeure pour les femm es 
incarcérées6. 

 En 2002-2003, sur une population de 376 fe mmes, on a dén ombré 265 ad missions 
en isolement prév entif, dont 83 p our des pér iodes excédant 10  jours. C’est un 
exemple de l’intransigeance des autorités correctionnelles en matière de r espect de 
la loi. En vertu de l’article 31 de la Loi sur le Système correctionnel et la mise en 
liberté sous condition, l ’isolement ne peut êt re ordonné  q ue s’il  n’ex iste a ucune 
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autre solution de rechange. Dans un cas, une femme autochtone a été maintenue en 
isolement pendant 587 jours7. 

 Trois fe mmes autochtones classées s elon l a désign ation il légale super- maximale 
nommée «protocole d e gestion » o nt été sou mises à un isolem ent prolongé et à 
d’autres conditions d’iso lement punitives et inhumaines que les Nations U nies ont 
décrites comme s’apparentant à de la torture. De plus, par suite de leurs réactions à 
leurs cond itions d’isolem ent, ces trois fe mmes a insi que d ’autres, on t fait l’objet 
d’accusations additionnelles pendant leur séjour en prison. Par exemple, une femme 
devant purger une peine de 3.5 ans est présentement incarcérée pour plus de 20 ans8. 

 Bien que de no mbreux rapports, dont ceux produits par le Groupe d’étude sur le s 
femmes purgeant une peine fédérale, la Commission Arbour, le Comité des comptes 
publics du vérificateur gé néral, l ’Enquêteur c orrectionnel et la Co mmission 
canadienne des droits de la personne, ai ent d émontré qu e les déli nquantes posen t 
très peu de risques pour la sécurité et sont moins susceptibles que les délinquants de 
retourner en  pri son sou s de nouvelles inculpations, le  Service  correctionnel du  
Canada c ontinue à utiliser les m êmes i nstruments d’évaluation du risque et des 
besoins pour les deux populations.  

 L’Échelle de classement sécuritaire étant conçue en fonction de l’homme blanc de 
classe moyenne, il en rés ulte des évaluations asymétriques et d iscriminatoires d es 
femmes purgeant une peine de ressort fédéral, associées en trop grand nombre à un 
risque maximal. Parmi les préjud ices causés par c e classement, les femmes 
surclassées à sécurité maximale sont placées dans des unités résidentielles isolées et, 
contrairement à leurs codé tenues classées à sécurité moyenne et minimale, ne sont 
pas a dmissibles aux progra mmes de  placem ent à  l’e xtérieur, a ux progr ammes d e 
mise en liberté sous co nditions ou à d’au tres programmes conçus pour améliorer 
leurs chances de réinsertion9. 

 Sans égard au ri sque rel ativement f aible qu’el les pré sentent en  comparaison d es 
hommes, les femmes purgeant une peine de ressort fé déral sont d epuis touj ours 
soumises en  ta nt qu e groupe à un  t raitement comportant moins d’a vantages et 
assorti d e conditions de déten tion p lus re strictives que celles dont b énéficient le s 
hommes10. 

 Le rapport 2005-2006 de l’Enquêteur correctionnel fait état d’un déclin du nombre 
de fe mmes bénéficiant de permissions de sortir sans es corte. Cette situation est 
symptomatique de la culture de restriction qui se généralise dans les prisons11. 

 Plus de  la moitié de s condamnations ayant mené de s femmes en  p rison fé dérale 
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touchent des infr actions non-v iolentes concernant d es b iens ou d es dr ogues. Les  
infractions contre  le s bie ns représentent 32 %12 de toute s le s a ffaires judic iaires et  
47 %13 des inculpations de femmes. Les femmes ne comptent que pour 5  % de toutes 
les ad missions dans les p énitenciers fédérau x parce qu’elles sont beaucou p moins 
susceptibles que les ho mmes de co mmettre, ou d’être accus ées d’avoir co mmis, des 
actes graves de violence criminelle résultant en peines de plus de deux ans14. 

 Le taux de récidive des femmes purgeant une peine de ressort fédéral est d’environ 
21 %, en comparaison de 59 % pour les hommes. Seulement 1 à 2 % des détenues 
sous responsabilité fédérale retournent en prison pour avoir co mmis de nouveaux 
crimes, et moins de  0 ,5 % pour une i nfraction avec violence15. La très vaste 
majorité des détenues est  composée de femmes dont l a libération conditionnelle a 
été révoquée pour manquements aux conditions imposées. Le taux de récidive des 
femmes libérées du Pavillon de re ssourcement Oki maw Ohci est en core plus 
faible16. 

 Les femmes autochtones purgeant une peine de ressort fédéral et les autres femmes 
appartenant à un groupe ra cialisé se ret rouvent en i solement plus souv ent que les 
autres détenues. Selon les données du Service correctionnel du Canada, même si les 
femmes autochtones représentaient 28 % de l’ensemble des détenues en février 2003, 
elles comptaient pour 35,5 % des cas d’isolement préventif non sollicité17. 

 Les f emmes cla ssées à sécurité maximale tend ent à se vo ir désign ées telles en  
raison de d ifficultés à s’adap ter à la prison (adaptation en établissement) plutôt 
qu’en raison d’un risque posé à la sécurité publique18. 

 Quatre-vingt-deux pour cent de toutes les femmes purgeant une p eine de r essort 
fédéral rapportent avo ir été victimes de viole nce phy sique ou  sexuelle. Ce 
pourcentage atteint 90 % pour les femmes autochtones19. 

 Les hommes et les femmes purgeant une pei ne de ressort f édéral sont généralement 
moins scolarisés que l’ensemble de la population adulte au Canada. Même si plus de 
80 % des femmes adultes sont allées au-delà de la neuvième année, ce taux se situe 
autour de 50 % chez les délinquantes20. 

 Le taux  d’emploi chez le s délinquantes est a ussi beaucoup plus bas que ch ez les 
délinquants. En 1996, 80 % des fe mmes purgeant une peine dans un établissement 
fédéral étaient  sans e mploi au moment de leur admission, par co mparaison à 54  % 
chez leurs homologues masculins21. 
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 Reflétant le genre de crimes que commettent les femmes, celles qui sont reconnu es 
coupables par les tribunaux sont plus su sceptibles d’être condamnées à 
l’emprisonnement que les ho mmes. Par e xemple, d es statistiques canadiennes 
révèlent que 37 % des détenues so nt i ncarcérées pour vol qualifié, en rega rd d e 
25 % de détenus de sexe masculin. 

 Il est important de tenir compte du contexte de vie des femmes purgeant une peine 
de re ssort fédéral pour  a voir causé la mort d ans l ’évaluation du risq ue qu’elles 
posent à la  société. Dan s plusieurs cas, elles ont agi en légitime d éfense ou pour 
réagir au trement à d es attaques c ontre elles, le urs enfa nts ou une autr e tierce 
partie22. 

 Les femmes présentent un risque beaucoup plus fa ible que les hommes pour la 
sécurité d e la communauté après leur l ibération et d es taux p lus faibl es de 
récidive23. 

 En 2001-2002, plus de 40 % des plaintes prioritaires (par plaintes prioritaires on 
entend celles qui sont considérées comme ayant des répercussions importantes 
sur les droits et les libertés des délinquants) n’ont pas été traitées dans les délais 
établis24. 

 L’utilisation de la violence par les personnes détenues contre elles-mêmes ou contre 
les autres est souvent interprétée comme l’expression d’une violence pathologique 
individuelle et entraîne une pun ition. Cette approc he néglige cependant la 
propension du régime carcéral à susciter la violence25. 

 Près de 50  % des femm es autochtones purgeant un e peine d e ressort fé déral n e 
peuvent accéder au Pavi llon d e ressourcement O kimaw Ohci en raison de leur 
classement à sécurité maximale. Plusieurs d’entre elles sont actu ellement confinées 
aux nouvelles unités à sécurité m aximale d es étab lissements régionaux pour 
femmes, tandis qu’un p etit no mbre se retrouve nt iso lées dans l’uni té à sécurité 
maximale d u centre psychiatrique région al d e S askatoon, un établissement pour 
hommes26. Aucune délinquante classée à sécurité maximale n’a jamais pu accéder 
au Pavillon de ressourcement Okimaw Ohci. 

Imputabilité et supervision 

 Plus on portera atteinte aux droits de la personne et aux droits constitutionnels des 
femmes incarcérées, plus les c onditions de détention auxquelles les d étenues sont 
soumises risquent d e créer des situations nuisibles pour leur séc urité, tout autant 
que pour le personnel des établissements pour femmes. 
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 Les femm es i ncarcérées ont  tout partic ulièrement te ndance à êt re i nvisibles da ns 
notre société, en raison de leur nombre relativement peu élevé27. 

 Plus de 20 rapports, in vestigations et co mmissions d’enquête ont fait état de la 
nécessité urgente d e mécanismes d e supervis ion et  d e red dition de comptes pour  
remédier aux violations des droits des femmes incarcérées au Canada. 

 En 1996, Louise Arbour, da ns son rapport sur l a foui lle à nu, l’application 
d’entraves, le transfèrement et  l’i solement il légaux de détenues de la Prison de s 
femmes de Kingston, a conclu que la culture du Service correctionnel du Canada en 
était une de non-respect de la lo i. En c onséquence, elle a  reco mmandé un e 
supervision judiciaire et des mécanismes internes et externes d’imputabilité28. 

 Huit ans p lus tard, la Commission canad ienne des droits de la p ersonne (CCDP ) 
concluait au besoin  con tinu d e mécanismes de supe rvision et d’im putabilité pour 
corriger le traitement discriminatoire infligé aux femmes incarcérées au Canada. La 
Commission a également souligné la nécessité de pallier leur classement sécuritaire 
discriminatoire et de s’assurer de remédier aux pratiques correctionnelles nuisibles 
pour éviter de vio ler les droi ts hum ains des détenues. L a CCDP a con clu qu e 
l’impact discriminatoire était exacerbé par l’in efficacité des mécanismes actuels de 
traitement des griefs et par l’absence de supervision externe du SCC29. 

 En 2005, la Co mmission des droits de l’ho mme d es Nations Unies a pressé le 
Canada de r emédier au traitement discriminatoire des d étenues. En outre, dans son 
processus d’exam en d e la perfor mance du Cana da quant au Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques (PIRDCP), la Commission a invité le Canada à 
mettre en o euvre les reco mmandations de la  CCDP , part iculièrement celles ayant 
trait aux rec ours e xternes et à la néces sité de proce ssus d’arbit rage pour le s 
détenues. La Commission a également demandé au Canada de lui faire rapport dans 
un an des progrès effectués dans ces domaines. Aucun rapport n’a été présenté à la 
Commission30. 

 Le 27  avril 2006, le S CC a publié ses réponses à quatre des plus récents rapports 
critiquant son traitement des femmes purgeant une peine de ressort fédéral. Malgré 
plusieurs affir mations généra les f aisant état de p rogrès s ignificatifs, l a p ersistance 
des violations de droi ts inscrits dans la  Charte révèle un do ssier qui est loin d’être 
brillant. 
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